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r^^pondant au fl(^sir <jui nous a ^t^ cxpriin<^, il ren-

contre, en outre, rap[>rohat'n»n des hommes compétents

en cette matière.

Nous croyons devoir avertir ici le lecteur que

chaque fois (jue nous employons le mot Ev/'^ue^ nous

entendons y comprendre VAdminif^trateur du Diocène

et le Vîrairp Capltulnire, pendant la vacance du si^ge,

en général, Vauforit^ eccUmafitique du diocèse, et que

chaciue fois que nous employons le mot Curt^, nous

entendons aussi le De8ftervaNf, et tout prêtre jouissant,

par commission de l'autorité diocésaine, des droits et

privilèges de Curr.

En parlant de l'érection des paroisses, et de la

réparation ou construction des églises, presbytères, etc.,

nous n'avons nullement eu en vue l'éveque, les com-

missaires, etc., mais seulement le curé et les paroissiens.

A la page 76 nous avons dit que le Député (om

l'Evêque) ne doit se rendre sur les lieux, pour cons-

tater la vérité des faits qui sont allégués dans la Re-

quête adressée à l'autorité diocésaine pour l'érection

d'une paroisse, que dix jours, au moins, après la

seconde publication de l'avis: C'est ainsi que nous

avions cru d'abord que devait s'interpréter la 8e sect.

du chap. 18, des Statuts Réf. du B. C. Mais nous

avons appris depuis que l'usage invariable a été deJ

tout temps, de compter ces dix jours de la premierel

publication.

Nous avons cru devoir faire suivre ce petit travaili

des principales formules qui pourraient être employée^


